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Correspondant : 
MERDJETT Djamel 
BP 90012 
57192 Florange Cedex 

 

Procès verbal de réunion du comité 
Vendredi 11 Janvier 2008 – 20h00 – Club House Municipal 

 
Ordre du jour :   

• Informations diverses  
• Organisation générale du club jusqu’à la fin de saison 

 
Membres présents (11) : MERDJETT Djamel, HOGNON Christian , DAROCHA Antonio, TERRAK Antoine, 
BURGRAEVE Edmond, GIMONDO Domenico, MEDDOUR Belkacem, ELANTRI Abderhamane, 
SCHOUMACKER Alphonse 
 
MARRA Pierre et ALI Omar arrivent à 20h45 
MEDDOUR Belkacem part à 21h45 
 
Membre excusé (0):  
 
Membre absent (0):  
 
La séance débute à 20h15 heures. 
 
Point 1 : Intervention du secrétaire 
 
Démission des 3 membre du comité : Tami André, Sarasin Marc et Nicole 
Formation I1 à Florange Fin janvier début février (ouverture club house et vestiaires) 
Annuaires dirigeant et éducateurs 
Repas lors des compétitions officielles offerts par le club 
Demande de diverses subventions pour futsal et formation faite à l’OMS 
 
Point 2 : Organisation générale du club 
 
Chacun intervient et présente quelques idées 
Pour la structuration : mettre en place des commissions (urgent : buvette et matériel), 2 réunions mensuels (travail donc 
sérieux),  
Les principales idées qui en ressortent : Tournoi des entreprises, tombola initiative, tournois extérieurs, match du fc Metz en 
Juillet, Soirée couscous, Stage foot, « club des 50 », lotos traditionnels,  
 
Point 3 : Divers 
 
A faire demande de coupe pour tournoi 13 ans du 19 février à l’OMS 
Le club ne s’engagera pas en championnat Futsal suite demande de M. Boother à M. Merdjett 
Problème disciplinaire d’un joueur 15 ans, instauration commission discipline 
Délégué de l’équipe A sera Antoine TERRAK suite démission de M. Tami et Sarasin 
Cotisation des éducateurs déduits des indemnités mensuelles 
 
 
Prochaine réunion le Mardi 22 janvier à 18h30 au club house du Haut keme 
 
La séance est levée à 22h15 


